
Procès-verbal
	

Réunion	du	Conseil	exécutif	de	l’ASSÉ
Le	14	mai	2003	à	Sherbrooke

	
	



Présences	:
	
nom	retiré	nom	retiré-nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré
nom	retiré	nom	retiré,	permanente
nom	retiré-nom	retiré	Posca,	observateur
	
	
0.	 Ouverture	à	16h40

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 Procédures

	
0.	

1.	 Élection	de	la	présidence	et	du	secrétariat
	

1.1.1	nom	retirénom	retiré	à	la	présidence	et	au	secrétariat
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
0.	

1.	 Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
	

1.2.1	Que	l’on	adopte	l’ordre	du	jour	suivant	:
0.0	Ouverture
1.0	Procédures
1.1	Élection	de	la	présidence	et	du	secrétariat
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
1.3	Adoption	des	procès-verbaux	:	6	mars	et	26	mars	et	10	avril	et	24	avril	2003
2.0	Retour
2.1	SoGÉÉCoM
2.2	Congrès
3.0	Organisation	du	travail
4.0	Permanence
5.0	Prochaine	réunion
6.0	Varia
7.0	Levée



	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité		

	
1.3	Adoption	des	procès-verbaux	:	6	et	26	mars	et	10	et	24	avril
	

1.3.1	Que	l’on	adopte	les	procès-verbaux	en	bloc.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 Retour

	
0.	

1.	 SoGÉÉCoM
	
0.	

1.	 Congrès
	
0.	 Organisation	du	travail

	
3.1	 Que	 la	 réunion	 de	 transition	 ancien-nouvel	 exécutif	 de	 l’ASSÉ	 se	 tienne	 la	 première	 ou	 la

deuxième	semaine	de	juin,	selon	les	disponibilités.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
3.2	Que	la	prochaine	réunion	du	Conseil	interrégionalsoit	le	19	juin	2003

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
3.3	Que	le	Conseil	interrégional	se	tienne	à	Sherbrooke,	à	19h.	Que	l’ordre	du	jour	soit	le	suivant	:
0.0	Ouverture
1.0	Procédures
1.1	Életion	d’un	animateur	ou	d’une	animatrice	et	du	secrétariat
1.2	Lecture	et	adoption	de	l’ordre	du	jour
2.0	Varia
3.0	Levée

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité



	
3.4	De	terminer	la	série	de	dépliant	déjà	entammé.

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
0.	 Permanence

	
4.1	Que	nom	retiré	nom	 retiré	 prenne	 ses	 vacances	 du	 1er	 juillet	 au	 3	 août	 inclusivement.	 Cela

comprend	les	3	semaines	prévues	au	contrat	de	travail	ainsi	que	25	heures	accumulées	dans	la	banque
d’heures	supplémetaires.	
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
4.2	Que	du	2	juin	au	15	août	inclusivement,	l’horaire	de	nom	retiré	change	ainsi	:	le	jeudi	de	11h	à

18h	e	le	vendredi	de	11h	à	17h.
Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité
	
0.	 Prochaine	réunion

	
0.	 Varia

	
0.	 Levée	à	19h19

Proposée	par	nom	retiré
Appuyée	par	nom	retiré
Adoptée	à	l’unanimité

	
	
	
	
	
	
	


